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(54) Dispositif électronique pour rappeler à son utilisateur l’approche et/ou l’échéance d’un
événement périodique et répétitif

(57) La présente invention concerne un dispositif
électronique permettant d'assurer le décompte du
temps exprimé en jours à partir d'un nombre prépro-
grammé à la fabrication, le dit décompte commençant
dès la mise en route du dispositif.

Le dispositif électronique comporte un microcontrô-

leur (1) muni d'une zone de mémoire morte program-
mée (2). Les informations données par le microcontrô-
leur sont transmises vers l'afficheur (4) par une con-
nexion électronique (3).

Le dispositif électronique selon l'invention est des-
tiné à avertir l'utilisateur de l'approche et/ou de l'échéan-
ce d'un événement périodique et répétitif.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
électronique assurant le décompte du temps exprimé
en jours, à partir d'un nombre préprogrammé à la fabri-
cation.
[0002] Actuellement dans le domaine des compteurs
réalisant un compte à rebours l'utilisateur est obligé
d'entrer lui-même, soit la date de l'événement, soit le
temps séparant la date actuelle de la date de l'événe-
ment.
[0003] Dès la mise en marche du dispositif selon l'in-
vention, le décompte commence à partir d'un nombre
de jours préprogrammé à la fabrication. Quelques jours
avant la fin du décompte, le dispositif avertit l'utilisateur
par un premier signal, sonore ou visuel. Un second si-
gnal, sonore ou visuel, peut intervenir à la fin du dé-
compte.
[0004] Selon des modes particuliers de réalisation et
d'utilisation :

- le dispositif peut être équipé d'un écran à cristaux
liquides permettant l'affichage du nombre de jours
restants à décompter et/ou d'une ou plusieurs dio-
des luminescentes

- le dispositif peut posséder un bouton pour remettre
à zéro le décompte de jours préprogrammés à la
fabrication et permettre son utilisation une nouvelle
fois

- le dispositif peut être intégré à d'autre appareils de
mesure ou de contrôle

- le décompte peut être exprimé en jours, mois ou
années.

[0005] En référence au dessin annexé qui illustre l'in-
vention, le dispositif comporte un microcontrôleur (1)
muni d'une zone de mémoire morte programmée (2).
Les informations données par le microcontrôleur sont
transmises vers l'afficheur (4) par une connexion élec-
tronique (3).
[0006] Le dispositif selon l'invention est destiné à rap-
peler à son utilisateur l'approche et/ou l'échéance d'un
événement tel que :

- le contrôle technique d'un véhicule moteur
- la visite périodique d'un chrono tachygraphe
- la date d'anniversaire d'une personne ou d'un évé-

nement
- et d'une manière générale toute date concernant un

événement périodique et répétitif.

Revendications

1. Le dispositif comporte un microcontrôleur (1) muni
d'une zone de mémoire morte programmée (2). Les
informations données par le microcontrôleur sont
transmises vers l'afficheur (4) par une connexion

électronique (3). Ce dispositif électronique carac-
térisé en ce qu'un calculateur intégré assure le dé-
compte du temps exprimé en jours à partir d'un
nombre préprogrammé à la fabrication.

2. Dispositif électronique selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que le calculateur intégré commen-
ce le décompte dès sa mise en marche.

3. Dispositif électronique selon les revendications 1 et
2 caractérisé en ce qu'un premier signal, sonore
ou visuel, peut avertir l'utilisateur quelques jours
avant la fin du décompte et qu'un second signal, so-
nore ou visuel, intervient à la fin du décompte.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'il peut
comporter un écran à cristaux liquides permettant
l'affichage du nombre de jours restants.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'il peut
comporter au moins une diode luminescente.
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